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PREMIER G PARTIE.

DÉCRET portant fixation des taxes et conditions applicables dans le service colonial
aax colis postaux provenant on à destination de l'Espagne.

LE PRÉSIDENT DF. LA RÉPUBLIQUEFRANÇAISE,
Vu les lois des 3 mars et 24 juillet 1881 concernant le service des colis pos-

taux ;
Vu les décrets d'exécution des 19 et ai avril 1881, 24 el 3o juillet 1881, 19,

24 et 26 septembre 1881, i4 et 20 novembre 1882, 22 et 27 janvier i883, 28 et
29 septembre 1884, 3i mai i885 et i3 juin i885;

Sur le rapport du Ministre des postes et des télégraphes et du Ministre de la
marine et des colonies,

DÉCRÈTE :

ART. 1. Le service des colis postaux sera étendu aux relations du Sénégal, de
la Guadeloupe, de la Martinicme, de la Guyane française, de la Réunion, de

IÎUI.L. MESS, H" 7.— S°vor.. 17
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Mayotte, de Nossi-Bé,de Sai nte-Marie-de-Madagascar,de Pondichéry, de Karikal,
de la Cochinchine, de la Nouvelle-Calédonie, du Tonkin et de l'Annam avec
l'Espagne.

CafteWesure sera appliquée dans les colonies ou établissements français pré-
cités\\t ceter du jour où le présent décret y aura été promulgué.

ART. 2.^ L'affranchissement de ces colis sera obligatoire. La taxe à payer par
l'expéditeur sera perçue .coaifornïément aux indications du tableau ci-après :

LIED DE DÉI'ÔT. VOIE DE TRANSMISSION. TAXE.

fr. c.
Bureau du port d'embarquement :

Au Sénégal ". Voie de Lisbonne 2 25

A la Guadeloupe, h la Martinique, ù la Guyane V. do Borde.ui ondeS'-Naiai™. 3 25
française Voie de Santander 2 75

A Mayolte, à Nossi-Bé, à Saiute-Maric-de-Mada-
gascar Voie de Marseille 3 75

A la Réunion
,

à Poudieliéry, à Karikal
.

Idem 3 25
En Cochinchine

, on Nouvelle-Calédonie Idem
»

4 25
Au Tonkin, en Annam Idem k 75

—i—.—^ —«^——i——— mmmmmmmml

En outre l'expéditeur d'un colis postal aura à acquitter un droit de timbre de
îo centimes dans les colonies où le timbre est en vigueur.

ART. 3. Les modifications suivantes sont apportées aux conditions d'achemi-
nement et d'alïranchissi.ment des colis postaux de certaines colonies françaises
pour le Portugal et les possessions portugaises des Açores et de Madère :

TAXE
V 0 I K D'AFFIIAKCIUSSBMEST

LIEU DE DÉPÔT. des colis à destination'

D E T R A N S M I 8 S I 0 S. du des de
Portugal. Açores. Madère.

fr. c. fr. c. fr. c.
Bureau du porl d'omburqtioracnl :

A la Guadeloupe
A la Muriinique. Voio de Santandor 3 25 ' 4 25 3 75
A la Guyane française ;

1

i
i

ART. 4. Sont applicables aux colis postaux dont il s'agit toutes les dispositions
des décrets susvisés, non contraires aux articles précédents.

ART. 5. Le Ministre des pnstes et des télégraphes et le Ministre de la marine
et des colonies sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent décret, .qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait à Paris, le 23 juin i885. JULES GRÉVY.

Par ïe Président de la République :

Le Minisire des Postes et des Télégraphes,

SARR1EN.

Le Ministre de la Marine et des Colonies,

GALIBER.
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DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. — 3' BUREAU. — FRANCHISES '

ET CONTRAVENTIONS.

AnnËTÉ portant suppressions et modifications defranchises postales et télégraphiques

LE MINISTRE DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES,

Vu l'ordonnance'du 17 novembre 1844 sur les franchises postales;
Vu la loi du 29 novembre i85o sur la correspondancetélégraphique;
Ensemble les arrêtés ministériels des 3i octobre i85o, 19 avril i85g et'Sui-

vants, relatifs à la franchise télégraphique;
Vu les observations des divers départements ministériels intéressés,

ARRÊTE :

ARTICLE UNIQUE. Sont et demeurent supprimées ou modifiées, conformément
aux indications des tableaux ci-joints, les franchises postales et télégraphiques
énumèrées en ces tableaux.

Paris, le 4 juillet 1885. SARRIEN.

DIRECTION DE LA COMPTABILITÉ. -+- BUREAU DE L'ORDONNANCEMENT.

INSTRUCTION N° 331.

Recommandations relatives à la clôture de l'exercice i88à.
Les dispositions contenues dans la circulaire insérée au bulletin mensuel tf 5

de mai i883 et dans l'instruction n" 3i2 de juin 1884, relatives à la clôture
définitive des opérations de comptabilité des ordonnateurs secondaires, devront
être exactement suivies en ce qui concerne l'ensemble des mesures qui doivent
être prises pour liquider d'une façon régulière et complète, les dépenses de
l'exercice 1884-

L'attention des chefs de service est appelée tout spécialement sur différents
points qui ont motivé, lors de l'apurement des comples des exercices précédents',
des redressements qu'il importe d'éviter à l'avenir.

Sur un certain nombre d'états de développement des traitements fixes, les
dépenses afférentes aux traitementsdes courriers convoyeurs, entreposeurs, etc.,
avaient été omises; d'autre part, le total général ne concordait pas avec celui
de l'article ier du chapitre «personnel» porté sur la situation finale; enfin le
montant de tous les restes à payer par catégories d'emplois ne figurait pas
toujours dans la colonne réservée à cet effet.

Il est facile d'éviter ces erreurs en rapprochant avec soin les états de déve-
loppement des situations finales.

L'établissement du relevé des restes à payer a motivé de la part de quelques
directeurs des demandes de renseignements tendant à savoir s'ils devaient faire
figurer sur le relevé individuel, les créances frappées d'opposition, quand les
créanciers déclaraient là ire abandon de leurs droits.

Aucun doute ne saurait s'élever à cet égard :/ l'article i5j du règlement
du i5 octobre 1880 stipule en effet, que tout droit acquis aux créanciers du
Ministère est constaté sur le registre n° 1192 (ancien 799 bis), lors même que ta
délivrance des mandats serait ajournée, soit en raison de l'absence des créan-
ciers, soit en cas de litige ou pour tout autre motif.

Quant à la situation finale, la plupart des irrégularités relevées sur ce docu-
ment provenaient d'erreurs d'addition ou d'omissions de dépenses, dont ïejs

l7-
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rectifications nécessitaient de nombreuses recherches, tant au Ministère qu'à la
direction générale de la comptabilité publique.

Les chefs de service devront donc examiner avec soin, avant de transmettre
à l'administration centrale, les documents de comptabilité relatifs à la clôture de
l'exercice 1884, si les résultats qu'ils contiennent sont d'une rigoureuse exacti-
tude et entièrement conformes à ceux qui figurent sur leurs livres d'ordon-
nancement.

Les ordonnateurs secondaires devront enfin s'assurer que les écritures des
receveurs principaux sont en parfaite concordance avec les leurs, et. notamment
que ces comptables ont bien tenu compte des changements d'imputation
prescrits par les certificats n° 29 passés en écritures sur leurs livres d'ordon-
nancement

Les chefs de service sont invités à veiller tout particulièrement à ce que les
dispositions réglementaires rappelées par la présente instruction soient ponc-
tuellement exécutées.

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,
SARRIEN.

DEUXIÈME PARTIE.

DIRECTION DES SERVICES SÉDENTAIRES. — 2° BUREAU.

Additions à l'Instruction T.

Insérer à l'article 6, à la suite du 5" alinéa, le paragraphe suivant précisant un
quatrième cas de refus des télégrammes privés, savoir :

«et 4° dans le régime intérieur seulement si l'expéditeur refuse à écrire son
nom sous forme de signature à la suite du texte d'un télégramme intérieur.

»

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. — 3° BUREAU. — FRANCHISES
ET CONTRAVENTIONS.

Annotationsau Manuel des franchises postales.

ART. 8 de l'ordonnance du 17 novembre 1884. — Ajouter les paragraphes sui-
vants :

§ 08°. Les avis que la caisse générale d'épargne et de retraite de Belgique est
dans l'usage d'adresser à ses déposants, pour leur rappeler l'obligation de faire
régler annuellement leurs livrets. Ces avis sont transmis aux déposants demeu-
rant en France, sous le couvert des receveurs des postes qui les font ensuite
parveniren franchise aux destinataires.{Dec. minist. 21 juin 1883, Bulletin mensuel
n° 7 de juillet 1883, page/iWi.)

S 69°. Les livrets individuels, les livrets matricules et les plaques d'identité
jointes aux livrets, circulant entre les commandants des bureaux de recrute-
ment et de mobilisation, les commandants des corps militaires, les comman-
dants de détachements et de fractions de détachements des corps militaires, les
chefs de service dans les hôpitauxmilitaires (médecins et pharmaciens militaires),
les fonctionnaires de l'intendance, les maires, les officiers de gendarmerie, les
présidents des conseils d'administration des corps ou établissements militaires.

Ces objets seront réunis en paquets ne dépassant pas le poids d'un kilo-
gramme.
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S 70°. Les modèles types d'effets, les objets ou accessoires d'habillement de.

petite dimension, expédiés par le dépôt des modèles du Ministère de la guerre,
sous le contreseing du Ministre, aux présidents des conseils d'administration des
corps et établissements militaires, avec faculté de réexpédition par ces prési-
dents, aux chefs de détachements ou fractions de détachements sous leurs
ordres, ainsi qu'aux autres autorités militaires avec lesquels ils ont la franchise
et réciproquement, sous la réserve que ces modèles et objets seront réunis en
paquets ne dépassant pas 3 kilogrammes.

§ 71°. Les échantillons de pain, de farines et autres denrées du service des'
subsistances militaires, la viande et les produits graisseux exceptés, circulant-
entre les autorités militaires et civiles jouissant entre elles de la franchise
postale. x

Ces échantillons seront réunis en paquets qui pourront être fermés, cachetés
et scellés, mais dont le poids total ne pourra pas dépasser 5oogrammes.

Les paquets désignés aux §8 6g, 70 et 71 devront toujours porter sur leur sus-
cription une mention indiquant la nature de l'envoi : livrets militaires, modèles-
types, échantillons de pain, e\c.

Il ne pourra être envoyé plus d'un paquet d'objets d'espèce identique, à
chaque courrier, par le même expéditeur au môme destinataire {Dec. minist.
11 juillet 1885).

/
Article 10 de la même ordonnance. — Supprimer le § 29°.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 3° BUREAU. FRANCHISES
ET CONTRAVENTIONS.

Corrections au Manuel desfranchises postales.

Pages 535 et 537, supprimer en regard de : Ministre de la Justice, les déno-
minations suivantes :

Architectes des édifices diocésains L. F.— T. la Rép.
Doyens du chapitre, des archevêchés et des évèchés, chargés de l'administra-

tion diocésaine, pendant la vacance du siège, jusqu'à la nomination des vicaires
capitulaires L. F. — T. la Rép.

Frères des écoles chrétiennes L. F. — T. la Rép.
Membres du comité des travaux diocésains L. F. — T. la Rép.
Supérieurs des séminaires L. F! — T.-la Rép.
Vicaires généraux ou vicaires capitulaires L. F. — T. la Rép.
Reporter ces dénominations aux pages 627 à 53i, à leur ordre alphabétique,

en regard de : Ministre de l'Instruction publique, des Beaux-Arts et des Cultes.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. — 3e BUREAU. — FRANCHISES
ET CONTRAVENTIONS.

Suppressions et modifications defranchises postales et télégraphiques. —Arrêté du U juillet 1885.

L'arrêté du 4 juillet i885, publié dans le présent bulletin ( 1" partie), supprime
ou modifie, conformément aux indications des tableaux ci-après, un certain
nombre de franchises postales et télégraphiques.

Les agents devront corriger d'après ces indications : 1" le manuel des fran-
chises postales; 2' l'annexe à ce manuel (franchises du service militaire);
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3?'l'état général des franchises télégraphiques.Ils ne perdrontpas de vue que lies
cperections, pour ce qui concerne les franchises postales; doivent être faites'à
l!aller comme aa retour. Ainsi, par exemple, à l'occasion de la suppression de
la franchiser de l'adnu.nistratenr de l'hospice civil du Nancy, etc., avec le conser-
vateur des forêts à Épinal, l'inspecteur et le sons-inspeet<iur à Fraitse, prescrite'
au* tobleau n° i, il y a lieu de supprimer: i" à la page 19 dir manuel, eofe i-et 2 : «administrateur de l'hospice civil de Nancy, etc., renvoi A » et col. &
et 4 : «conservateur des forêts à Épinal, inspecteur à Fraize, sous-inspecteur à
Eraize. S.-B.»;. 2° à la page 199, col. 1 et 2 : «conservaleur des forêts, renvoi
B* et. col. 3: «administrateur de l'hospice: civil de Nancy, etc.». La même
ojM$Baiiom est à faire aux pages 455 et 697 pour l'inspecteur et le' sous-inspecteur des forêts à Fraize (Vosges).

TABLEAU N° I
ANNEXÉ À L'ARRÊTÉ DU 4 JUILLET i885.

FRANCHISES POSTALES SUPPRIMÉES ENTRE DIVERS FONCTIONNAIRES.

Administrateurde l'hospicecivil de Nancy,\ „ , , „ ». , ,'. • ,, . , , ,• 1 M I Conservateur des teets a hpinal.de Ja maison des orphelins de [NancyI.
T , ,- », . r?

. , .,, • ••111-, /,, > inspecteur des lorels a l'raizc.et de l hospice civil de Pompey (Meur-t c . 1 c «. \ t- •IL • n/r 11 \ 1 »ous-inspecteur des iorets a l'raue.the-et-Moselie), avec j L

Agents auxiliaires du service des expro-l <-,,,., , . ..0
. .. . . ,, ,

'
,

J Chefs du service des expropriations relativespnations reialives a t exécution dut
, ,, , . , , • 1 < vn i>r.

1 1 • 1 r iv-k 11 • t al exécution du chemin de 1er dUrleansreseau du chemin de 1er dUrleans al
, , , .,, , n „. , , „ .

I a la mer, a Aiencon.la mer, a Belleme et a Caoe, avec...-. j
Agents! auxiliaires du service des expro-\

pnations relatives à l'exécution duf Chefs du service des expropriations relative»'
réseau du chemin de fer d'Orléans à la) à l'exécutiondu chemin de fer d'Ofiéàns.à
njer,, à Bernay, à Mayenne et Ernée,\ la mer, à Alcnçon.
*veo -..

....]

Agents comptables des facultés et des éta-'l
x, ,. ,. , c^V,, r. ,. . . •

f Receveurs particuliers des lmances.Biissements denseignement supérieur.) n, . •
1

, , , P0 i trésoriers-payeurs généraux des iinancesi

/ Aumônier militaire en chef.
I Aumôniers militaires.
I Chapelains des communautés religieuses.
J Inspecteurs départementaux des enfants

Archevêques, avec < assistés et clos bureaux de bienfaisance.
I Sous-inspecteurs des enfants assistés du dé-
I parlement de la Seine.
[ Maires (renvoi 3 : pour l'envoi des man-
\ déments).

Archivistes des départements et archivistes) „. , , , , ,. .. ,, ... * ! Directeur gênerai des archives nationales,des villes, avec ) °
I Archevêques.

A
• 1

' 1,1 1» _ ' 'Cenenal commandant te corps d armée.
,Fonctionnaires de; l'intendance, et renvoi» 4»
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Aumôniers militaires en Algérie, avec. . . \
(Renvoi 5. Exercent en outre les fran- Général commaadallt la, di^io».

chises attribuées aux aumôniers miil-l
taires en fonctions en France) )

! Archevêques.
Doyens du chapitre des archevêchés et des

évêchés, chargés de l'administration diocé-
i fi J •• • 'Xsaine., pendant la vacance du siège, jusqu a

la nomination des vicaires capitulaires.
Évêques.
Vicaires capitulaires.

/ Directeur de la fabrique de coton poudre du
I Moulin-Blanc.
I Directeur du dépôt central des poudres et

Chefs d'état-major de l'artillerie dans] salpêtres, à Paris.
les? régions militaires et les corps d'ar-(' Fonctionnaires de l'intendance militaire.
mées, avec I Inspecteurs généraux du service des poudres

F et salpêtres, à Paris.
I Pnésiclent du conseil d'administration de la
\ légion, de. la garde.républicaine,,à> Parts.,
/ Chefs du. génie.
j Directeur de la fabrique de coton poudre du
l Moulin-Blanc.
I Directeur du défiôt central des poudres et
1 salpêtres, à Paris.

,,,-,,,,, . , , . . . t Directeurs et directeurs supérieurs du génie.
Gneis. detat-maior généraux des régions/ „. ... r

, . . •..... ,
n ,, ,

s < Du'ecteurs, et directeur», supérieurs dui eeniamilitaires et, des corps dacmee, avec.. \ ., , •
r vr .en Aliène.

Fonctionnaires de l'intendancemilitaire.
Inspecteurs dés poudreries au dépôt centrât1

de- l'artillerie à Paris.
Inspecteurs généraux des poudre» et ssd-

\ pêtees, à Paris.
j Conducteurs des ponts et cterassée»'.
I Experts de l'administration pour' 1» même
1 service à Mardi!ly, etc.
1 Ingénieurs en chef et ordinaires des ponts et

Chefs du service des expropriations pour] chaussées.
l'exécution du ehemiade fer d'CMcans/' Maires des communes traversées par fo
».la, mer,, avec.... .~.......... chemin de fer (et le renvoi 2A ).

Préfets des départements du Calvados, etc.
Sous ingénieur à Mamers.
Sous-préfets des arrondissements d'Argen-

\ tan, etc.
Commandantsdesbureaude recrutement) S(ras.in teurs des enfant3 assistés.

et de mobilisation,,avec.,. .. ) *

„ 1 T -» »
( Ambassadeur de France à Constantinanlei.

Commandant du 15 corps d armée, avec.) n , , . , , „ , . , .
rvumuiauuuumu.j «.^ua.u»0g, | Consul gênerai de France a Alexandrie.

! Ambassadeur de France à Madrid.
Consuls de France en Espagne.
Consuls de France en Portugal.
Ministrede France à Lisbonne.
Vice-consuls de France en Espagne.
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! Inspecteursde la culture et des magasins de

tabac.
Sous-directeurs des contributions indi-

rectes.
i Directeur de la fabrique de coton-poudre du

Moulin-Blanc.
Directeur du dépôt central des poudres et

salpêtres, à Paris.
Inspecteur des manufacturés d'armes au

clépôt de l'artillerie, à Paris.
Inspecteur des poudreries au dépôt central

de l'artillerie à Paris.
Inspecteurs généraux du service des poudres

et salpêtres, à Paris.
Sous-inspecteurs des forges.

! Directeur de la fabrique de coton-poudre du
Moulin-Blanc.

Directeur du dépôt central des poudres et
salpêtres, a Paris.

Inspecteur des manufactures d'armes auI' '. I r .'Il • T> •dépôt do 1 artillerie, a Paris.
Inspecteur des poudreries au dépôt central

de l'artillerie, à Paris.
Inspecteurs généraux du service des poudres

et salpêtres, à Paris.
Sous-inspccteursdes forges.

_ i.iiw- ii j j. I Administrateurs des hospices civils dans lesCommandant de la légion de ta garde ré-\ ,. , ., , .
l ,,, . ., .... ,. . " D < lieux ou il n existe pas d hôpitaux mui-publicame, avec. t

. ,
l l1 ' ( ta ires.

Commissaires généraux de la marine,) Président de la commission d'enquêle parle-
avec ) nientaire sur la marine marchande.

Conducteurdes ponts et chaussées détaché)
T , . , ,. . ... ,. , ,, ., l ... ,, . .

I Ingénieurs en chet et ordinaires attaches aua Nevers, pour surveiller 1 exécution/ ° , , ,,,, .
', \ ii»i service de la Marne,d engins de barrage de la Marne, avec. J

Contrôleurs de l'administration de l'ar-j r,. , i , • . ,, ,•/ .
.

[ Directeurs des asiles prives d aliènes,mée, avec ) *

/ Délégués cantonaux.
\ Délégués communaux.

Curés, avec. .
I Inspecteurs départementaux dos enfants
j assistés et des établissements de bienfai-
\ sance.
/ Curés.

Délégués des consistoires israélites.
Directrices des salles d'asile publiques.
Inspecteurs d'académie.
Inspecteurs des écoles primaires.

-r. „ , ,
Instituteurs primaires publics.Délègues cantonaux, avec < r ... . •

r
• •

r ,,•° \ Institutricesprimaires publiques.
1 Maires.
I Pasteurs des églises réformées.
i Préfets.
! Recteurs d'académie.
\ Sous-préfets.
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_ „, , T «, ,
l Instituteurs et institutrices primaire» publics

Délèguescantonaux du canton de Blamont, de Montécbdronx Saint-Hippolyte etPoiit-
avec j de-Roide.

/ Curés.
1 Délégués des consistoires israélites.

Inspecteurs d'académie.
«Inspecteursîles écoles primaires.
Maires.
Pasteurs des églises réformées.
Préfets.
Recteurs d'académie.

\ Sous-préfets.

1 Délégués cantonaux.
Délégués communaux.
Inspecteurs d'académie.
Recteurs. '
Vice-recteurs.

.;' Déléguées spéciales des salies d'asile.
I Directrices des salles d'asile.

^ „, , . , , , ,. „ ., 1 Inspecteursd'académie.
Déléguées générales des salles d asile enl r ' , , , .°

,
° < inspecteurs des écoles primaires.tournée, avec 1 M - i . t -, < i Jj Maires, présidents des comités locaux de pa-

f tronage.
\ Recteurs d'académie.

; Déléguées générales des salles d'asile en
1 tournée.
I Directrices des salles d'asile.

-P.,,, , , • , , M n -i
) Inspecteurs d'académie.

Déléguées spéciales des salles cl asile, avec.(
T

r
, , ,. , . .n ' t lns]>ecteurs des écoles primaires.j Maires, présidents des comités locaux de pa-

J tronage.
\ Recteurs d'académie.

! Délégués cantonaux.
Bclégués communaux.
Inspecteurs départementaux des enfants as-

sistés et des établissements de bienfai-
sance.

Directeur de l'école des arts et métiers( Trésorier-payeur général des Bouclies-du-
d'Aix, avec j Rhône.

Directeur de l'école d'horlogerie ciel Trésorier-payeur général do la Haute-
Cluses

, avec j Savoie. *

Directeur de l'école normale secondaireI Trésorier-payeur généra! de Saône-et-Loire
de Cluny (Saône-et-Loire),avec j à Mâcon.

Directeurs des établissements thermaux! Receveurs contrôleurs des successions et
appartenant à l'Etat, avec j amendes.

Directeurs des hôpitaux et hospices del Procureur de la République près le tribunal
Paris, avec ( de t" instance de la Seine.
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f
Directeur de la fabrique de coton-poudre du

Moulin-Blanc.
Directeur du dépôt central des poudres et

* salpêtres, à Paris.
Directeur du matériel au dépôt central de

l'artillerie, à Paris.

_. , , » • -,-
t Inspecteurs des forges au dépôt central de

Directeurs des hôpitaux militaires en/
x

^ar[1|;e,;Cj
à

Paril
France et en Algérie, avec Inspecteurs des manufactures d'armes au

dépôt central de l'artillerie, à Paris.
Inspecteurs des poudreries au clépôt central

de l'artillerie, à Paris.
Inspecteurs généraux du service des poudres

i et salpêtres, à Paris.
\ Sous-inspecteurs des lorges.
/ Aumônier militaire en chef.
I Inspecteurs départementaux des entants as-
i sistés.

Évoques, avec < Sous-inspecteurs départementaux des enfants
J assistés du département de la Seine.
f Maires (renvoi 3 pour l'envoi des mande-
\ ments imprimés).

„ A ,,.. ( Directeur de la maison de retraite de Bu-
Eveque d Aire, avec . J

. ,, , .* j glose (Landes).,',.,,-,. ( Directeur de la maison de retraite de Saint-
Lveque de Quimper, avec ! ,, . , , ,

h ,s i T. L
( Directeur de la maison de retraite de Ga-Evêque de Târbes, avec j

. ., , , . ,.,* ( raison , par CastcInau-cle-Magnoac.
! Présidents des commissions syndicales insti-

tuées clans l'arrondissement d'Argelès
V i • • . • 1 1pour i administration des mens commu-

naux indivis.
i Présidents des commissions syndicales insti-

tuées dans l'arrondissementd'Oloron pour
i. i • • • ii- '
i administration des biens communaux
indivis.

i Curés et desservants des communes des dé-
parlements de l'Allier de i'Ardèche, de
la Haute-Loire, de i Isère, du Puy-de-
T,* i ni ! if. r •Domc, du Rhône et de oaone-et-Loire,
sous le contreseing et le couvert des
maires locaux.

I Curés et desservants des communes du dé-
partement des Hautes-Pyrénées, sous le
couvert et le contreseing des maires
locaux.

/ Sous le contreseinget le couvert des évêques,
l des préfets, des sous-préfets et des

T , ,. .11 r . 1
maires, avec les curés et les desservants

Inspecteur départemental des entants as-1
, , ., . , vv'• ., , c t

. n, , ,,, , < des communes du d'épaïtementde i Yonne
sistes de Seine-et-Marne, a ivltlun.... I

. . , in. TI -I m-,J et du canton de Piecy-sur-lnil (Cole-
f d'Or) (renvoi a, page 443 du Manuel
\ des franchises)
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i' Curés et desservants des dépaitements des

„ , r
I Basses-Alpes, des Hautes-Alpes, de l'Ardè-

Inspecteur départemental des enfants as- che deg Bouches.du.Rllone, de la Drôme
s.stés du département de Vaucluse a et du Gard> goug ^ couvert et ^ ^^
Avignon, avec i se[ng des évêques,despréfets et des maires

! (renvoi 3 delà page 443 du Manuel).
Archevêques.
Curés.
Desservants.
Éyêques.

:
Pasteurs de la confessiond'Augsbourg.

I Pasteurs des églises réformées.
I Présidents du conseil central des églises ré-

,, , c ,
I formées de Paris.

Inspecteurs 'départementaux des enfants 1 Présidents des consistoires départementaux
assistés et des .établissements de bien-<

dll culte isl.adIite.
fatsance, -avec Présidents des consistoires des églises réfor-

mées.
Présidents des consistoires locaux de la con-

fession d'Augsbourg.
Rabbins dépendant des consistoires israé-

lites.
Receveurs des établissements de bienfaisance

\ et hospices.

Intendants militaires, avec | Directeurs des asiles privés d'aliénés.
Maire de Châteaudun, président de la

,Conse,.vatenr des fo,.êts à ïours>
commission administrative de 1 hospice Jns em. des forétg à B1(jis
de Châteaudun, avec J

/ Administrateur des Caisses d'épargne en
nom collectif.

Agents ordinaires du service sanitaire.
Agents principaux du service sanitaire.I Directeur du conservatoire national des arts

et métiers.
Directeur des écoles des arts et métiers.
Directeur do l'école d'horlogerie do Cluses-

(Haute-Savoie).
Directeur de l'établissement thermal d'Aii-

les-Bains.
Directeurs de la santé.
Inspecteurs du travail dos enfants dans les

manufactures.
Médecins inspecteurs des établissements

thermaux appartenant h l'Etat.
!Des chambres d'agriculture..

Des chambres consultatives
d'agriculture.

Des chambres consultatives

, - .
des arts et manufactures.

1 Des comices agricoles.
s Du comité consultatif des
I arts et manufactures.
\ Des commissions sanitaires.

18.
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iDes conseils généraux d'agri-
culture.

Des conseils généraux de
commerce.

Des conseils généraux des
manufactures.

Des conseils de prud'hom-
nles-_

_,guile , i «
Des sociétés d'agriculture.

J Régisseurs des établissements thermaux
[ appartenantà l'Etat.
\ Vérificateurs des poids et mesures.

iDu comité consultatif des
arts et manufactures.

Des commissions sanitaires.
Des conseils généraux de

commerce.
Des conseils généraux des

manufactures.

i Directeurs des comptoirs d'escompte.
Directeur et professeurs de l'école forestière

de Nancy.
Liquidateurs des comptoirs nationaux.
Receveursdes établissements de bienfaisance

et des hospices.
Receveurs municipaux.

Ministre delà guerre, avec | Aumôniers militaires.

/ Membres des commissions :
l i° Des archives départementales;
i 2° Des monuments historiques ;

Ministre de l'intérieur, avec.. . ,
/ 3" Des théâtres nationaux.
1 Présidents des collèges électoraux (1>.

I t 1' Remplacer présidents des collèges électoraux par pre-\ sidents des collèges électoraux à Paris.

I Délégués cantonaux.
I Délégués communaux.

Ministre de l'instruction publique, des) Délégués près des commissions d'examen
beaux-arts et des cultes, avec j des salles d'asile.

i Présidents des comités locaux de patronage
[ des salles d'asile.

/ Supérieurs des écoles secondaires ecclésias-
I tiques.
I Supérieurs des prêtres de Picpus, à Paris.

Ministre de la marine et des colonies,! Curés.
avec ] Maréchaux de France.

j Procureurs généraux des missions des com-
[ pagnies de Jésus.
I Vicaires généraux.

Commandantde la garde de Paris.
Ministre des travaux publics, avec Médecins inspecteurs des établissements

thermauxappartenant à l'Etat.
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i Receveurs particuliers des finances et tré-
soriers-payeurs généraux, pour l'envoi de
certificats de vie des pensionnaires de
l'État.

NOTA. Porter en conséquence, a ta page D47, te signe
de renvoi (a) en regard du mot : notaire à la co-
lonne 1 et inscrire au bas de la page le renvoi
suivant : (a) cettefranchise ne s'appliquepas à l'envol
des certificats de vie des pensionnaires de l'État.

Administrateurs des hospices civils dans les
Officiers de gendarmerie, avec lieux où il n'existe pas d'hôpitaux mili-

taires.

n , 1 r v .<• .
t Délégués cantonaux.Pasteurs des églises retormees, avec ! „ ,.,° ,0 ( Délègues communaux.

n IP . .,-
I Président de la commission d'enquête parle-

rrétets maritimes, avec J
. . 1 „ • „ i__ j( mentaire sur la marine marchande.

/ Contrôleurs de la surveillance des voitures
publiques.

Dégustateursdes boissons.
Inspecteurs des abattoirs.
Inspecteurs particuliers des halles et mar-

chés.
Inspecteurs de la petite voirie.

Préfet de police / Inspecteur principal et inspecteurs du ser-
vice des combustibles.

Membres du conseil de préfecture de la
Seine.

Syndic des agents de change de Paris.
Syndic du commerce de la boucherie.

I Syndic du commerce de la boulangerie.
\ Syndic des courtiers de commerce.

T, . , ., . , ,, ,
( Auditeurs au Conseil d'Etat.

Premiers présidents des cours d appels,)
A/r .. , „t1 i Maîtres des requêtes.

( Conseillers d'Etat.

Présidentdu bureau central des élections, ) ,„ .' Maires,
avec

i>
/ Directeurs des contributions indirectes,
I Président de la commission d'enquête parle-
V mentaire sur la marine marchande.

T, , ., , , , , , I Président de la commission d'enquête parle-
Présidents des chambres de commerce ,1 .. 1 • j •

< mentaire sur te régime économique.
I Président de la commissiond'enquête sur les
I conditions du travail.
[ Président de la commission d'enquête sur le

\ monopole des tabacs et des poudres.

Président de la chambre de commerce de)
,,.. . , , ., , n .„n , Directeur de la santé a Pauillac.

Bordeaux, avec \

Présidents des chambres consultatives d'à-j Vice-présidents des chambres consultatives
griculture, avec ....'.,..( d'agriculture.



— 248' — JUILLET 1885.

i Président de la commission d'enquête sur les
conditions du travail.

Président de la commission d'enquêtesur le
monopole des tabacs et des poudres.

Président de la commission d'enquête sur
v

le régime économique.

Présidents des, collèges électoraux, avec. | Commissairesde police.

«,,..,, .,, .. . ,,
( Vice-présidents des chambres consultatives

Présidents des comices agricoles, avec. . . j i. • nb ( d agriculture.

! Préfets de la Charente, de la Charente-Infé-
«rieure et de la Dordogne.

Trésoriers-payeurs généraux de la Charente,
de la Charente-Inférieure et de la Dor-
dogne.

IPrçfet de l'Ardèche.
Préfet de la Drôme.
Préfet de la Loire.
Trésoriers-payeurs généraux de la Haute-

Loire et du Rhône.

! Préfet de l'Ardèche,
Préfet de la Drôme.
Préfet de la Loire.

' Trésoriers-payeurs généraux de la Haute-
Loire et du Rhône.

/ Commissaires généraux de la marine.
I Commissaires de l'inscription maritime.

Président de la commission d'enquêteV
p ,r ' '

parlementaire sur la marine mai'-/
,-, ,r ,

'
K , \ Prelets maritimes.

' I Présidents des chambres de commerce.
I Présidents des tribunaux de commerce.
\i Syndics des gens de mer.
/ Maires.
I Préfets..

Présidentde la commissiond'enquête par-y Présidents des chambres de commerce.,
lementaire sur le régime économique,* Présidents des chambres consultatives des
avec J arts et manufactures.

r Présidents des conseils de prud'hommes.
\ Sous-préfets.

! Préfets.
Présidents des chambres de commerce,
n ' • l , l IL i. .• JPrésidents des chambres consultatives des

arts et manufactures.
Présidents des conseils de prud'hommes.

/ Directeurs des; écoles normales primaires.
Présidents des commissions de surveil-i Directrices des écoles normales primaires,

lance des écoles normales primaires,/ Inspecteurs d'académie.
avec. i Inspecteurs des écoles primaires.

I Recteurs d'académie.
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/ Commissaires de l'émigration à Bordeaux,

n , , i.- i Bayonne, le Havre, Marseille et Paris.
présidents des eowrs cl assises, avec < „ J

. . t. , ,,, . ... .) Commissaire adjoint de i émigration, au
( Havre.

Présidents des jurys de commerce et des j p.,;/-,.manufactures, avec . . . . , j

Présidents des sociétés d'agriculture,( Vice-présidents des chambres consultatives

avue ,
.••••( d'agriculture.

{Commissaires de l'émigration à Bajpnne,
Bordeaux, le Havre, Marseille et Paris.

Commissaire adjoint de 1 émigration, au
Havre.

/ Caissiers des hôpitaux.
Procureur général de la cour des comptes,] Caissiers des tontines.

avec J Receveurs des bureaux de charité.
[ Receveurs d'octroi.
( Commissaires de l'émigration à Bayonne,

Procureursde la Républiqueprès les cours! Bordeaux, le Havre, Marseille et Paris.
d'assises, avec ] Commissaire,adjoint do l'émigration', au '

\ Havre.

„ i i n i i- • i . •
l Commissaires de l'émigration à Bayonne,

Procureur de la République près le tri-l „ , , rr °a, .,, .Jv, :•'
, i, ..

l ,' r
i n •

1
Bordeaux, le Havre, Marseille et Pans,

bunal de première instance de Paris, < .-, ...... \ v,1 ) Commissaire adioint ne 1 émigration, au
avec / rr J °\ Havre.

Procureur do la République près le tri-) rv , , „ .. . , v
, , , ., '

.
' 1

, ,-.
( Directeurs des hôpitaux et hospice» debunal de première instance de Paris, > n .

l l
1 ( Paris,

avec )

Receveurs des établissements do bienfai-1 Sous-inspecteurs des enfants assistés du
sance, avec ( Rhône et de la Seine.

Receveurs des établissements de bienfai-)r.-
, , r, • , • i i

, „ ,. , , ,,. .
( Sous-inspecteur des cillants assistes de la

sance de 1 arrondissement de Chaioii-> ,. .
r , ., . ,-,, , a «

„ . .,
t Seine en résidence a Chaion-sur-aaone.

sur-Saone, avec S )

Receveurs des établissements de bienfai-) „ , , r , .. ,
. ,. , , ,,,,, , Trl .

( Sous-inspecteur des entants assistés de la
sance du département dltle-ct-Vilaine,> ,. .

L
, . , , 01 Seine en résidence a Rennes,

avec )

Receveur de l'hospice civil de Nancy, de la} ,, , , r ,. , ,;, . ,
, i,- i ., '

, , Conservateur des torets a Epurai,
maison des orphelins de Nancy et de[

r . , P .. . r, -1

„. . • ., ', „ ,,, ., ,
> Inspecteur des lorêts a l'ratze.

1 hospice civil de Pompey Meurthe-et-l ,, '
. . , r A. , r, •-,,,,, i J v i bous-inspecteur des lorets a l'raize.Moselle), avec J 1

i
Gardes généraux des forêts.

Receveurs municipaux, avec <
Inspecteurs des forêts.

( Sous-inspecteurs des forêts.

D
,"

i i . , • .
( Directeurs de l'enregistrement. 'Régisseurs des écoles vétérinaires, avec. . i n in • .D ( Receveurs de 1 enregistrement.
/ Auditeurs au Conseil d'État.

o ,. • ''ii/- -i Pif»
^

I Conseillers d'Etat.
Secrétaire gênerai du Conseil cl Etat,) .. ,, , .. ,, . , ,° ( Maîtres des requêtes, rédacteurs des proces-

avec 1 ,
^ r

i verbaux.
\ Secrétaires de sections.
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ii° Evêques.
2° Curés, instituteurs primaires publics et

percepteurs de leur circonscription, sous
le contreseing et le couvert des évêques,
préfets, sous-préfets et maires. (Renvoi i,

\ pngc 6q3 du Manuel des franchises.)

i i° Archevêques.
i Evêques.

Q„„„ 4„„ „.„i„, . i „ r i. • .- il 2" Curés, instituteurs primaires publics etoous-inspecteurs des entants assistes au 1
, , r

,•j* .»„„„,» i„ i c •
< percepteurs de leur arrondissement, sousdépartement de la Semé avec i } l

. , , ,„1 le contreseing et le couvert des prelets,
f sous-préfets et maires. (Renvoi 2, page
\ 6q3 du Manuel des franchises.)
!Sous le contreseing et le couvert des évêques,

préfets, .sous-préfets et maires, avec les
1

, , , 1cures et les desservants des communes du
département de i lonnc et du canton de
Précy-sous-1 tul (Cote-dur). (Renvoi 1,

v
page 6gi5 du Manuel des franchises.)

Syndics des courtiers de commerce,) p,-pt.
avec J

o ,. , , 1 Président de la commission d'enquête par-Svndics des gens de mer, avec ! , , . , . , ' ,
l

•* a ( lemcntairc sur la marine marchande.
i Préfets des départements.

Présidents des comices agricoles.
Présidentsdes sociétés d'agriculture.
Sous-prolets taisant loactions de présidents11 1 1. .- i- 1.des chambres consultatives d agriculture.
Vice-présidents des chambres consultatives

d'agriculture

TABLEAU N° 2
ANNKXli À L'ARRÈTK DU 4 JUILLET 1885.

FRA-NCIlISEt POSTALES SUPPRIMEES OU MODIFIEES POUR. CERTAINS OBJETS
ASSIMILÉS À LA COBRESPONDANCB DE SERVICE.

Article 8 de l'Ordonnancedu 17 novembre I8I1I4.

S 6. Le bulletin delà Société d'encouragement pour l'industrie nationale, adressé

par notre Ministre de l'agriculture et du commerce aux fonctionnaires à l'égard desquels
le contreseing de ce ministre opère la franchise.

S 14. Les feuilles d'annonces contenant les mercuriales du cours des marchés que
s'expédientréciproquement,sous contreseing, les sous-préfets de Lorient et de Quim-
perlé.

S 32. Les budgets départementaux et les comptes rendus des préfets adressés par les
préfets à leurs collègues, dans toute la République, ou aux fonctionnaires de leurs dé-
partements.
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S. 27. Les certificats d'inscription sur les contrôles de la réserve, concernant les,

hommes non encore appelés à l'activité, ou les militaires et marins renvoyés par antici-
pation, dans leurs foyers.

S 4o. Le journal L'Argus des haras expédié par les directeurs des dépôts d'étalons,
aux maires de leur circonscription, moyennant la formalité de la déclaration.

§ 45. Le journal Le Moniteur des quartiers adressé par le Ministre de la marine et des
colonies aux fonctionnaires à l'égard desquels le contreseing de ce ministre opère la
franchise.

, •
S 5i. Les listes de distribution de prix. •
S 52. Les mandements imprimes que les archevêques et evêques adressent, sous ban

des, aux maires de leur diocèse.
§ 60. Les thèses de doctorat, les comptes rendus annuels des facultés, les program-

,
mes des études, les listes de distribution de prix adressés par les Recteurs d'académie
à leurs collègues siégeant | rès des facultés, moyennant la formalité de la déclarationet
sous la condition qu'il ne soit pas adressé plus d'un exemplaire de ces objets, par chaque
recteur, à chacun de ses collègues.

Article g de l'Ordonnancedu 17 novembre 18ii. '
S 32. Les gabaritsdestinés à la vérification des engins de pêche.
§ 35. Les imprimés relatifs au recouvrement de la rétribution mensuelle de l'in-

struction primaire adressés par les inspecteurs des écoles aux instituteurs de leur circon-
scription.

§ 36. Les livres destinés hêtre distribués en prix aux élèves indigents, transmis par
le Ministre de l'instruction publique aux préfets et sous-préfets, pour être déposés dans
secrétariats.

S 38. Les mandats de poste délivrés au nom de M. Paul Dupont à Paris, et repré-
sentant le montant de-i souscriptions à l'ouvrage intitulé : «Code de l'enregistrement,»
adressés par les agents de l'Enregistrement, des Domaines et du Timbre, aux direc-
teurs départementaux de ce service et par ceux-ci au directeurgénéral de l'enregistre-
ment.

S 3g. Les médailles d'étalons approuvés et autorisés, décernées par le Gouverne-
ment.

Article 11 de l'Ordonnance du 17 novembre 18Uh.

S 3. La correspondance des sociétés scientifiques entre elles dans tout le royaume ,
sous le couvert et le contreseing des préfets dos départements.

NOTA. Cette correspondiincesera échangée sous le couvert et le contreseing du Ministre de l'instruction pu-
bl'Cjuc. Il y a lieu, en cnséqueuic, do m idifiiîr te S 3a de l'article il en m-ttant au lieu de : Les échanges
de publications les mots : les échanges de correspondanceset tic publications et rectifier le renvoi (a) de la page 531
du manuel en intercalant entrâtes mois : l'échange na'elcsfont entre elles et de leurs publications, les mots : de
leur correspondanceet.

S 23. La correspondancede MB' l'évèque, d'Agon avec l'architecte de son diocèse en
résidenceà Montauban, sous le contreseing et le couvert de Mst i'évêque de Montau-
ban.

S 2/1. La correspondancedes inspecteurs départementaux des enfants assistés et des
établissements de bienfaisance avec les curés et desservants, sous le contreseing et le
couvert des archevêques et des évoques.

§ 25. La correspondancedes juges de paix présidents des commissions cantonales de
statistique et des divers comités locaux, avec les préfets et sous-préfets, sous le couvert
et le contreseing des maires.

S 27. La correspondance du président du comité central et des présidents des comités
locaux de patronage des salles d'asile, sous le couvert et le contreseing du Ministre de
'instruction publique.
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§' 2g. La correspondance relative au service météorologique échangée entre le direc-
teur de l'observatoire national de Paris et le directeur dé la société royale des sciences
naturelles du Grand-Duché de Luxembourg, sous le couvert et le contreseing du Minis-
t#e<de l'instructionpublique, des beaux-arts et descultes.

§ 3o. Les demandes en dispense de bans de mariage expédiées sous le contreseing
elles curés et sous le couvert des archevêques et des évoques.

;
§' Si. Les demandes de permis de chasse et les permis de chasse expédiés par l'inter-

médiaire des receveurs des finances, des percepteurs et des maires, d'une part, et des
préfets et sous-préfets, d'autre part.

S 37. Les passeports à l'étranger délivrés par les préfets et sous-préfets, sous le
contreseing de ces fonctionnaires et sous le couvert des maires de leur département ou
de leur' arrondissement.

TABLEAU N° 3.
ANNEXÉ A L'ARRÊTÉ DU 4 JUILLET 1885.

FRANCHISES TELEGRAPHIQUESSUPPRIMEES OU MODIFIEES.

GOUVERNEMENT GÉNÉRAL DE I,'ALGÉRIE.

Le directeur général des affaires civiles et)
financières

> H

Le général chef d'état-major général.
. . .

)
^

L'aide de camp de service ou tout autre) Franchise administrative illimitée en Algérie
officier en mission spéciale pour le> pour toutes les dépêches relatives au
service du Gouverneurgénéral J service du Gouverneur général.

T t P 1 i. . M-, • 1 /-,
) Franchise administrative illimitée pour lesLe chel du cabinet militaire du Couver-( ., , , ... , '„

, , i > dépêches relatives au service du uouver-neur général I J
, , ,n ] neur gênerai.

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE.

ALGÉRIE.

Inspecteur général des haras avec j Directeurs des haras de sa circonscription.

MINISTÈRE DU COMMERCE.

Commissaire du GouA'ernement près l'é-l ,, , „ . , ,,.,,• . .,• , 1 T „ n„i- ,...... . . 1 , TI- 1
Prelet de 1 Ailier et sous-prelet de La Palissetabhssement thermal de Vichy, avec. . ) L

MINISTÈRE DES FINANCES.

FRANCO;.

Directeur de l'Administrationdesmonnaies) Commissaire des monnaies ;, Bordeaux.
a Pans, avec )

ALGÉRIE.

Trésoriers-payeurs | Entre eux.
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_. . i , • i- i

( Directeur général des affaires civiles et fi-
Directeurs des domaines, directeurs des t. .. °

» •» i- » ( i„ „* i„
., . ,. ( nancieres, autoritésdépartementaleset de

eontribulions diverses, avec 1 .. , , ,. , l
[ directeur a directeur.

«Directeurs des contributions directes.
. . . |

MINISTÈRE DE LA GUERRE.

FRANCE.

Le général commandant le génie du Gou-^ n . , .„u-ii*' J* i»°
. ? n^ • .i v i Pour ce nui concerne la •comptabrMe de la

vernement de Pans et les directeurs I „ * , r.
. , . .

, , . „. i. Guerre, entre eux, avec tes intendants et
supérieurs du génie, directeurs dar->

. , , .,., . . , , ,,.„f
. ,- b

,, , . ,. ( sous-intendants militaires et les tresoners-tillene, directeurs du génie, directeurs i , ,... ° V payeurs généraux,des poudrerres / 1 °
/ Avec le Ministre, pour la réalisation, la
l régularisation ot la mainlevée des eau-

Intendants et sous-intendants militaires. .< tionnements.
i Pour la comptabilité dé la guerre, avec les
\ directeurs des poudreries.
S Avec le Ministre, pour la réalisation, la ré-

gularisation et la mainlevée des caution-
nements.

Intendants militaires, sous-intendants,) , , ... . , . , ,. .. ,,..,.,,. . i P , I Avec le Ministre pour la réalisation, ta regu-adfoints a 1 intendance, chets de service! , . .. .
,'

. , , , .. °S, ., . ,. „ ,P, ) iansation et la mainlevée des cautoonne-'et leurs suppléants légaux Prelets,,t
,,. ,

ri .o \ 'i ments.sous-prelets et maires )
. .. . )

I Avec le Ministre pour la réalisation, la ré-
l gularisalion et la mahthvée des caution-

Trésoriers-payeursgénéraux
< nements.
i Avec les directeurs des poudreries pouc la
\ comptabilitéde la guerre
ÎAvec le Ministre pour la réalisation, la ré-

gularisation et la main levée des caution-
nements.

ALGÉRIE.

! Franchise administrative illimitée pour la
France et en Algérie.

(A remplacer par : pour la France avec
le Ministre et administrative illimitée, en Al'
geric).

Directeurssupérieurs du génie......... [ Pour ce qui concerne la comptabilité de la
Directeurs d'artillerie J Guerre, entre eux, avec les intendants et
Directeurs du génie J sous-intendants militaires et les trésoriers-
Directeurs des poudreries

. . .
( payeurs en Algérie.

T . , . .,.. . . ,. , .
/ Avec le Ministre, pour la réalisation,la régu-

Intendants militaires, sous-intendants,[
, . . , r

.
' a

i- ..»].• , r i, r i • i Iansation et la mainlevée des eautionne-
adioints a 1 intendance, chets de service J,i i - . i > i ii- • \ ments.et leurs suppléants légaux othciers, 1 . , -i , i i i i

, / r,<
, \ I Avec les présidents des chambres de com-commandants a. armes ou autres. )....[ l' \ merce.

Colonels des deux régiments en garnison! En Algérie, pour les dépêches relatives au
à Rlidah ( service de ces deux régiments.



— 254 — JUILLET 1885.

.

' /
TUNISIE.

/ Limitée en Tunisie, à la correspondancead-
ministrative relative à son service spé-«
cial.

(A remplacer par:
Pour la France, avec le Ministre de la

Directeur du service de santé du corps/ n , ™'
. •„ . r < Four la lumsie, avec :doccupation \ ,„ T , . , J.

,
' 1 1 Le commandant du corps a occupation;

1 2° Les généraux de division et de brigade;
t 3° Les inspecteurs généraux de toutes armes;
I U° Les chefs de service placés sous ses ordres ;
\ 5° Les chefs de corps et de détachements.
\ Et réciproquement.

MINISTÈRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, DES DEAUX ARTS ET DES CULTES.

Service météorologique.

FRANCE.

T ici . ,• u> i • i
( Limitée aux dépêches échangées entre euxLes chets des stations météorologiques du \ , ,. ,'

. ,°, , . ,département de la Meuse.. ...
relativementau service météorologique du

r [ département.
Ingénieur en chef, président de la com-\

mission météorologique des Ardennesj Limitée à une dépêche quotidienne échan-
et l'ingénieur en chef, président de la> gëe entre eux relativement à la revision
commission météorologique de la \ des phénomènesmétéorologiques.
Meuse. J

! Limitée à la correspondance relative à l'exé-
cution des travaux et échangée entre le
TV J Ai' l- i r> < l n-Pic du Midi et 13agneres-de-I3igorre avec
les ingénieurs et architectes charges de
l'exécution des travaux.

ALGÉRIE.

„. , , „.-., , • ii 11
( Les directeurs des observatoires de Paris etDirecteur de i Observatoire d Alger avec .1 M .,i

Agents chargés par le directeur de l'ob- ]
servatoire d'Alger, des observations f Le directeur de l'observatoire cr^Alger pour
météorologiques et stations de Tunisie,f les observations météorojlogiqnes.
avec )

Agents chargés par le service météorolo-)
T, cr • i i • i > i i . r° . i

? .. ii i •
t Lollicier du gemo charge de la centralisa-

gique de la métropole, des observations/
, • . »i... i .

r t tion de ce service, a Alger,météorologiques,avec - ) °
ILes cbambres de commerce d'Oran, Philip-

peville et Bône et les officiers et maîlres
de port, chefs de service, pour un bulle-
tin quotidien météorologique.
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Commandant supérieur du génie,à Alger,) Bufeau ^^ météorologiauede pam; ,
.'

avec ) "•

Les franchises ci-dessus sont à remplacer de la manière suivante :
i Les agents chargés des observations en Al-
l gérie et en Tunisie ; officiers et maîlres de

Directeur du service météorologiqued'Al-1 port en Algérie et le bureau central mé-

ger, avec J téorologique à Paris et réciproquement.
I Chambres de commerce d'Oran, Philippe-
\ ville et Bône.

Cultes.

ALGÉRIE.

L'archevêque d'Alger, les evêques d'Oran Les curés des paroisses de leur diocèse et
et de Constantine, avec entre eux.

Les présidents des consistoires protes- Les pasteurs des paroisses protestantes et
tants des trois départements,avec. . . . entre eux.

Les présidents des consistoires israélites Les commissaires délégués dans leur dépar
des trois départements, avec tement et entre eux.
r

MINISTÈRE DE LA JUSTICE.

ALGÉRIE.

Directeur de la maison centrale de Lam-j Le juge de paix de Batna et réciproque
hessa, avec

J ment.

MINISTÈRE DE LA MARINE ET DES COLONIES.

Les directeurs de l'administration cen- j Limitée aux dépêches adressées au Ministre
traie ( quand il n'est pas à Paris.

. ... , , „ , . , -, [Le Ministre de la marine, les préfets ma-Les directeurs de la fonderie de Nevers ^.^ ^ fe ^^ ^ k t^^
de

avec j Ruelle.

» i. . i P i i m i *

Gardes-magasins dépendant des forges de la
. Le directeur des forges de la Chaussade a cliaussa5e

en
Jsidmca à Médfne

et à
Guengny, avec |

Nevers_

Les gardes-magasins dépendant des for-
T ,. . r , , „, . ,b , ,

„P i
*v »*.!• . i.

Le directeur des iorges de la Chaussade a
ges de ia Chaussade a Medme et a ,, , .

°
P, Guengny.
N evers, avec. ° J

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS.

FRANCE.

Services maritimes.

L'ingénieuren chefet l'ingénieurordinaire\
des ponts et chaussées en résidence au!

T. .,, ,, » , , ,.
TT

l ,,. , . ,. . , , , I Limitée aux dépêches relatives aux travaux
Havre, i ingénieur ordinaire chargé des! , . , „J , . . , , , ,

,
8

. , ,r , . , °
i

I du port du i report et échangées pour les
travaux du port du ireport, le conduc-) , • « i • i i . .

. ,
K

e ,
.? , «il besoins urgents du service pendant toute

teur et le chef de section charges desl , , , 3° r
, ., °.

. , I la durée de ces travaux,
mêmes travaux en résidence tant ai
Dieppe qu'au Tréport /
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Ces franehisettsant à remplacer de la manière suivante :

L'ingénieur en chefdes ponts et chaussées/ Limitée aux dépêches relatives aux travaux
et l'ingénieurordinaire en résidence al du iport du Tréport et échangées,pour les
Dieppe et les conducteurs des ponts et) besoins urgents du service, pendant toute
chaussées en résidence au Tréport.... ( la durée de ces travaux.

ALGÉRIE.

L'ingénieur en chef des Mines, avec.... | Les généraux commandant les divisions.

L'ingénieur en chef adjoint à l'inspecteur! Pour tout ce qui concerne les travaux pu-
général des travaux publics ( hlics.

DIRECTION DU SERVICE CENTilAL.— l 01' BUREAU.

Notifications concernant le service télégraphique international.

Chine.
La compagnie «Eastern Extension Telegraph» vient de. scinder son càblw de

Foochow-Shanghaï en deux sections qui atterrissent à Saddle-Island où elle a
ouvert un bureau télégraphique au service international. La taxe applicable aux
télégrammes à destination de Saddlc-Island «st la même que pour Shangaï.

En conséquence, les agents devront ajouter, à la page 119 du tarif, au tableau
des taxes pour la Chine, à la suite de Hong-Kong, Shangaï, Amoy, Foochow et
Saddle-Island.

Venezuela.
Le bureau international rappelle que, les communications télégraphiquesavec

le Venezuela continuent, à être dans un état «
très primitifV et que leur fonction-

nement est incertain.
Dans ces conditions, les télégrammes pour cp,pays ne peuvent être transmis

directement à destination par les lignes télégraphiques; mais ils doivent être
expédiés par la poste, à partir de Trinidad, d'où partent chaque semaine des
steamers pour les principaux ports du Venezuela.

Cochinohine.

La ligne télégraphique entre Saigon et Bangkok est toujours interrompue. Il
convient donc de ne pas diriger par la voie de Tavoy les télégrammes pour la
Cochinchine, l'Aonani et le Tonkin, qui subissentun retard par cette voie.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 2e ISUREAU. —
CORRESPONDANCEÉTRANGÈRE.

Timbres-poste spéciaux pour les bureauxfrançais en Turquie.

A partir du iCaoùti885, les timbres-postede 20 centimes, 75 centimes et
1 frane, à l'usage des bureaux français établis en Turquie, présenteront, sur
chaque figurine, l'indication imprimée de la valeur en monnaie turque.

Les timbres de 25 centimes — 1 piastre, 75 centimes — 3 piastres, 1 franc —
ù piastres, ne seront valables que pour l'affranchissement des correspondances
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mises à la poste dans les bureaux français.établis en Turquie, à l'exclusion ides
bureaux de France, d'Algérie et de Tunisie et des bureaux français établis «n
Egypte, à Tripoli de Barbarie, à Tanger et à.Shang-Haï.

Si des timbres-poste à l'usage exclusif des bureaux français en Turquie étaient
apposés sur des correspondances de toute autre provenance, on devrait consi-
dérer ces timbres-poste comme sans valeur et taxer en conséquence les objets qui
en auraient été revêtus. Toutefois, par mesure exceptionnelle et en Turquie.^seu-
lement, les timbres-poste de l'espèce seraient admis en déduction de la taxe à
recouvrer par la poste française.

Les timbres-poste de a5 centimes, 76 centimes et 1 franc (sans indication de
la valeur en monnaie turque) ainsi que tous les autres timbres-poste français du
type ordinaire, continueront d'être valables pour l'affranchissement des corres-
pondances déposées à la poste française en Turquie.

DIRECTION' DES CORRESPONDANCES POSTALES. —- 3e BUREAU.
FRANCHISES ET CONTRAVENTIONS.

Franchise postale des agents consulaires el diplomatiquesde France à l'étranger.

Il arrive fréquemment que des dépêches régulièrement contresignées par des
agents consulaires et diplomatiques de France à l'étranger, et adressées aux pré-
fets, sous-préfets ou commandants de régions militaires, sont soumises àlataxie.

Il est rappelé aux agents que, suivant décision ministérielle du 24 février 1876
(page 27 du manuel des franchises), les agents consulaires et diplomatiques de
France, à l'étranger ont franchise avec les commandants de régionsmilitaires,les,
commandantsde subdivisions de régions militaires, les préfetsdes départements
et les sous-préfets.

Les correspondances provenantde ces agents doiventdonc circuler en franchise,
lorsqu'elles sont régulièrement contresignées. Le seul cas où elles peuvent être
taxées est celui de suspicion de fraude ou d'omission d'une des formalités pres-
crites, prévu par l'article 4 de l'ordonnance du 17 novembre 1844 et, dans ce
cas, la taxe doit être justifiée par l'application du timbre Ordonnance du 17 no-
vembre 18ii. (Article 336' de l'instruction générale.)

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. — 3e BUREAU. FRANCHISES
ET CONTRAVENTIONS.

Objets assimilés à la correspondancede service.

Par décision du n juillet i885, les objets ci-après sont assimilés à la corres-
pondance de service :

i" Les livrels individuels, les livrets matricules et les plaques d'identité jointes
aux livrets, circulant entre les commandants des bureaux de recrutement et de
mobilisation, les commandants des corps militaires, les commandants de déta-
chements et de fractions de détachements des corps militaires, les chefs de ser-
vice dans les hôpitaux militaires,.les fonctionnaires de l'intendance, les maires,,
les officiers de gendarmerie, les présidents des conseils d'administration des
corps ou établissementsmilitaires.

Ces objets seront réunis en paquets ne dépassant pas le poids d'un kilo-
gramme.

a" Les modèles types d'effets, les objets ou accessoires d'habillement de petite
dimension, expédiés par le dépôt des modèles du Ministère de la guerre, sous le
le contreseing du Ministre, aux présidents des conseils d'administration des
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corps et établissementsmilitaires, avec facultéde réexpéditionpar ces présidents,
aux chefs de détachements ou fractions de détachements sous leurs ordres,
ainsi qu'aux autres autorités militaires avec lesquelles ils ont la franchise, sousla réserve que ces modèles et objets seront réunis en paquets ne dépassant pas3 kilogrammes.

3° Les échantillons de pain, de farines et autres denrées du service des sub-
sistances militaires, la viande et les produits graisseux exceptés, circulant
entre les autorités militaires et civiles jouissant entre elles de la franchise pos-tale.

Ces échantillons seront réunis en paquets qui pourront être fermés, cachetés
et scellés, mais dont le poids total ne pourra pas dépasser 5oo grammes.

Les paquets d'objets désignés dans les 3 paragraphes ci-dessus, devront
toujours porter sur leur suscription une mention indiquant la nature de l'en-
voi.

88e SUPPLEMENT AU I MANUEL DES FRANCHISES.

IM>I- DESIGNATION DES FONCTIONNAIRES ET DUS PERSONNES - „ „ ARRONDISSEMENT, NiiMFRns " '
CATION — °—«»rr-^ — «^rWIW ..

FORME
GIRCONSCWPTIONOU HESSORT

JNUMUIUÏ,
T>ATFSde» «ou» laquelle dans l'étendue duquel des

Pa6es AUTOMsÉs SICKESDE I1EIIVOI
AUXQUELS LA COnHESPONDANCB DE SEIWICE

'" '» correspondance
,du

,
a indiquer cpKHBSPOHDAïcE valablementcontresignée ÉTATS DE CIRCOHSCBIPTION. BESDECrsiOHS.

Manuel a contresigner ù la colonne a des fonctionnaires circulant circuleen franchise.
des leur du tableau n° 3 et des porsonnes désignés dans la colonne ci-contre en franchiso

. - *m^ -— IMH —... "— '^' - ministérielles. '
fl'an- , , .

du Manuel i .. .. . ri- doit Numéros
, .

correspondance de service. u I r •
doit être remise en franchise.

, , v ,
"""n0™* p.„»,chises. * .«.>.. des iranchiscs. être présentée. Ancien. Nouveau. des tableaux. .Toges.

' ' » ° 3 4 5678 9 10

27 Agents consulaires en H ( au-dessous do la Présidentdu tribunal de Tunis* S. B.* » • " * )
Tunisie (5). dernièreaccolado).

11 juillet l885.
.039 Présidontdu tribunal do L ( au-dessous de la Agents consulaires eu Tunisio* S. B.* « Tunisie. »

)
Tunis (6). 5e accolade).

•
' x

(6^ Pour l'envoi des piècos a légaliser.— (6) Pourlo renvoiîles pièces légalisées. I

DIRECTION DE LA COMPTABILITÉ.— BUREAUDES ARTICLES D'ARGENT.

Admission des cartes d'identitéphotographiques au nombre des piècesjustificatives
d'identitérequises pour le payement des mandats d'articles d'argent.

Des«cartes d'identité photographiques»destinéesà permettre à toute personnede justifier de son identité, sont en vente dans le commerce.
Ces cartes d'identilé photographiquespeuvent être admises au nombre des

pièces justificativesd'identité requises pour le payement des mandats d'articles
d'argent de toute nature,/ compris les mandats télégraphiques, mais à la condi-
tion que chacune de ces cartes indique les nom, prénoms, profession,domicile,
lieu et date de naissance du titulaire, et qu'elle présente, en outre,sur la feuille
photographique même et sans solution de continuité, le portrait et la signature
du titulaire certifiée véritablesur l'attestation de deux témoins connus, soit parl'autorité administrative ou judiciaire, soit par un officier ministériel.
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Il ne pourra être envoyé plus d'un paquet d'objets d'espèce identique à '

chaque courrier, par le même expéditeur au même destinataire.

DIRECTION DES CORRESPONDANCESPOSTALES. 3e BUREAU. FRANCHISES

ET CONTRAVENTIONS.
/

Publication du 88' supplément au Manuel des franchises.

Le 88e supplément au Manuel des franchises, publié ci-après, contient
notification d'une décision du 11 juillet i885, portant concession de franchise
postalepour la correspondance échangée entre les agents consulaires en Tunisie
et le président du tribunal de Tunis, relativement à l'envoi des pièces à léga-
liser par ce magistrat et au renvoi de ces pièces.

Les indicationsde ce supplément devront être reportées avec soin sur le Ma-
nuel des franchisespostales.

DIRECTION DES CORRESPONDANCESPOSTALES. 2" BUREAU.

CORRESPONDANCEÉTRANGÈRE.

Mandats de poste avec l'Egypte.

Les agents sont invitésà ajouter le nom de Wadi-Halfa (Soudan) à la liste des
bureaux égyptiens admis à l'échange des mandats internationaux.

Mandats avec le Japon.

Le bureau japonais d'Hakodateest admisà l'échange des mandats internatio-
naux.

Il y aura lieu d'ajouter le nom de ce bureau au S n de l'instructionn" 827
(Bulletin mensuel, février i885) et au renvoi (c), page 5g du Tarif international.
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DIRECTION DES CORRESPONDANCESPOSTALES. 2e BUREAU.

CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

Service des paquebots de la ligne de Liverpool aux côtes occidentales d'Afrique.
L'Office anglais vient de notifier les, dates de départ de Liverpool, pendant le

second semestredtei885
,
des paquebotsdesservant les côtes occidentalesd'Afrique.

Divers changements introduits dans la mirche de ces paquebots nécessitent des
additions ou rectifications à la nomenclatureG.

Les paquebots desservant le Gabon et le Congo quitteront Liverpool le mer-
credi, toutes les trois semaines, au lieu de partir de quatre en quatre semaines*
Ces paquebots doivent faire escale à Madère, Cape. Patinas,, Banny, Old Galabar,
Fernando-Po, Gabon, Loango, Black Point, Landana,, Congo, Amhrizette, Khîr
sembo, Ambriz, Loanda (Saint-Paul de Loanda), Nova Redonda, Benguela et
Mossamedes.

ANNOTATIONSX LA NOMENCLATUREG.

Pages XIT, XX, XXIII, XXIV, XXV, XXVII, XXVIII, XXX, XXXIV, et XLIÏI,
JH05 il bis, 3o bis, 54, 58 qtmter, 54, 76, 86 bis, 98, 119 ter et 162 1er inscrire
dians la colonne 5 les dates suivantes :

il juillet, 1 et 22 août, 12 septembre, 3 et 24 octobre, 14 novembre, 5 et aô
décembre.

Page XXIII, n" 54, inscrire dans l'a colonne 2 le signe de renvoi (D) et porter
au bas de la page la note suivante :
' (D) Les correspondances pour Fernando-Po sont également acheminées par
fes paquebots partant de Liverpool le mercredi toutes les trois semaines. Voir
pour l'es dates le n" 55.

Pages XVI et XXII, n"' 16 et 47, inscrire dans la colonne 5 les dates suivantes :

u et 18 juillet,
1 et i5 août, 5 et 12 septembre, 3, 17 et 3u octobre, 14 et 28

novembre, 19 et 26 décembre.
Pages XVI, XX et XXXVII, n" 17, 3"3 et i3i bis, inscrire dans la colonne 5 les

dates suivantes: 4> 18 et 25 juillet, 8, i5 et 29 août, 5
, 19 et 26septembre, 10,

17 et 3i octobre* 7, 21 et 28 novembre, 12 et ig décembre.
fttgesXVHI, XXï, XXIV, XXVOT, XXVHE et XL, i*~ tsur, 4», 55, 8b, 8$, 88-'ter,

86 quateret 146 bis, inscrire dins la colonne 5 les dates suivantes :
8 et 29 juillet

19 août, 9 et 3o. septembre, 21 octjhne, 11 novembre„2 et 23, décemibre.
Pages XXIV et XXX.VI, n°* 58 ter et 126, inscrire, dans la colonne 5 les dates

suivantes : 4. 11 et 25 juillet, 1, i5 et 22 août, 5, 12 et 26 septembre, 3, 17 et
24 octobre, 7, 14 et, 28 novembre, 5, 19 et 26 décembre.

Page XXVIII, n° 87. — Madère. — Remplacer, dans la colonne 5, en regard
de la v.iie de Liverpool, la rédaction actuelle par la suivante : Chaque samedi et
le mercredi toutes les trois semavnesià compter dit* 8 juillet.

Page. XLI, n° i54, inscrire dans la colonne5',. en regarnide la voie: de Liver-
pool, les dates suivantes : 11 et 25 juillet, 1, 8, 22 et 29 août, 12, 19 et 26 sep-
tembre, 3, 10 et 24 octobre, 7, 14 et 21 novembre, 5, 12 et 26 décembre.

DIRECTIONDES, CQB.RESPQNDAJXGESPOSTALES*— 2° BUREAU. SERVICES MARITIMES;

Puqwebotà-poste des Uignes de Va Corse: — Modification dkjourcte départ
deMarseille pour Calvi ou rislk-Kousse.

A dater du mois de juillet courant, le»départsdes paquebots-poste, desservant
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les parcours entre Marseille et Calvi ou l'Isle-Rousse, ont lieu de. Marseille lé
mardi de chaque semaine, au lieu du lundi.

Modification à l'état n? 332. — Mouvement des paquebotS'POStefrançais:

En regard de la ligne deMarseille à Calvi ou à l'Isle-Rousse (aUernativement|,,
inscrire :

A la colonne des jours de départ: tous les mardis, au lieu de tous les lundis.
A la colonne des jours d'arrivée : tous les vendredis, au lieu de tous les jeudis..

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. — 2° BUREAU. —
CORRESPONDANCEÉTRANGÈRE.

Les paquebots de la compagnie libre des transports maritimes (ligne de Mar-
seille au Brésil et. à la Plata) ont repris, à l'aller, depuis le mois d*e juillet-
courant, l'escale de Rio-Janeiio où ils avaient provisoirement cessé de faire
relâche.

Les agents sont invités à prendre note de cette information pour les renseigner
ments à fournir au public.

DIRECTION DES SERVICES SEDENTAIRES. BUREAU DE LA DISTRIBUTION.

JURISPRUDENCE DES COURS ET TRIBUNAUX.

Par jugement du 26 juin dernier, le tribunal correctionnel de Lorient a condamner
le sieur S L à 5o francs d'amende, pour détérioration d'une boîte aux
lettres supplémentaire.

Outrages envers unfacteur dans l'exercice de ses fonctions.

Par jugement du tribunal correctionnel de la Roche-sur-Yon, en date du 11 juin
i8&5,, le sieur F. ' aux P a été condamné à 2.5 francs d'amende pour avoir
oiatragé un facteur dans l'exercice et à l'occasion de ses fonctions.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. — 3e BUREAU. — FRANCHISES
ET CONTRAVENTIONS.

Jurisprudence des cours et tribunaux.

FACTURES CONTENANT UNE NOTE AYAM LE CARACTERE DE CORRESPONDANCE.
RELEVÉ DE FACTURES AVEC DATE DE PAYEMENT.

Extrait d'un arrêt de la Cour d'appel de Bordeaux, du 27 mai l'SSS.

Attendu que D est prévenu : i° d'avoir expédié le dix-sept avril mil huit
cent quatre-vingt-trois, sous enveloppe ouverte affranchie à cinq centimes, à un
sieur D.... de Libourne, une^factureportant la mention suivante : «Le cordonnet
a été déduit, de celui livré.

»
2° D'avoir transmis dans les mêmes conditions, le dix-neuf août mil huit cent
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quatre-vingt-quatreà un sieur F....... à Vic-Fézensac, un relevé de factures avec
cette indication manuscrite: «Payable duns Bordeaux le cinq octobre; francs',
« cent soixante-cinq, soixanie centimes ».

Attendu qu'aux termes de l'article neuf de la loi du vingt-cinq juin mil huit
cent cinquante six, les papiers de commerce, expédiés au tarif réduit, ne doivent
contenir aucune lettre ou note ayant le caractère d'une correspondanceou pou-
vant en tenir lieu;

Que la loi vise ainsi, les moyens détournés qui pourraient être employés
pour éluder l'application du tarifordinaire, et que favorisent, dans une certaine
mesure, les facilités accordées au commerce et à l'industrie;

Attendu, sur le premier chefde la prévention :

Que la note insérée au bas de la facture du dix-sept avril mil huit cent quatre-
vingt-trois, tient évidemment lieu de correspondance entre D et son client;
que c'est là, en effet, un renseignement particulier qui devait faire l'objet d'une "

lettre et ne rentrer en aucune façon duns le cadre de la facture; que vainement
il est allégué qu'il s'agit de la simple déduction d'un article du compte;

Mais qu'il y a lieu de remarquer que la mention incriminée a un sens et une
portée plus larges; qu'elle se réfère évidemment, soit à une observation de
l'acheteur, à laquelle il est donné satisfaction, soit à un retour de marchandises
qui est accepté par D ; que, dans l'un- et l'autre cas, elle a, incontestable-
ment le caractère d'une correspondance; qu'ainsi la décision des premiers juges
est pleinementjustifiée ,de ce chef.

Sur le second chef de la prévention :

Attendu, qu'il n'est pas douteux que les avis de traite donnés par un commer-
çant à ses clients

,
constituent une véritable correspondancecl sont soumis, dès

lors, au tarifjirdinaire ;
Attendu, dans l'espèce, que cette indication: «payable dans Bordeaux le

«cinq octobre» qui se trouve sur le relevé de factures adressé par le prévenu à
F

,
avait évidemment pour objet de remplacer un avis de traite; qu'elle ne

peut recevoir aucune autre explication: qu'elle serait absolument inutile, s'il
s'agissait d'un simple arrêté de compte;

Que celte, prétention tardive de D ne saurait d'ailleursarrêterl'attention
de la Cour, cri présence de la déclaration qu'il a faite dans la réponse à la note
de l'Administration des postes du vingt-cinq novembre mil huit cent quatre-
vingt-quatre; qu'il reconnaît expressément que le relevé de factures sans avis de
traite n'aurait pas sa raison d'èire; qu'il est donc avéré, que le relevé de compte
dont s'agit n'est qu'un avis de traite déguisé;

Qu'il ne pouvait, par suite, bénéficier du tarif réduit et que la contravention
imputée à D est dès lors établie;

Par ces motifs
,

la cour déclare D mal fondé dans son appel du jugement
rendu par le tribunal correctionnelde Bordeaux, le vingt-six février mil huit
cent quatre-vingt-cinqet l'en déboute.

El faisant droit, au contraire, de l'appel relevé par le Ministère public contre
le mêmejugement :

Dit qu'il a été mal jugé sur le second chef de contravention imputé au
prévenu.

Infirme, en conséquence, le jugement attaqué et déclare D coupable
d'avoir inséré dans un papier de commerce expédié au tarif réduit, une note
ayant le caractère d'une correspondanceou pouvant en tenir lieu.
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DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. — 3e BUREAU.
FRANCHISES ET CONTRAVENTIONS.

,

Lettres ouvertes aux deux extrémités et affranchies au tarif des circulaires ou des
papiers d'affaires, mais dont le pli inférieur est réuni au pli supérieurpar un pain

>

à cacheter ou par tout autre procédé. Taxe à uppliquer. Avis du Conseil d'Etat.

De% lettres, circulaires, factures ou autres objets de correspondance sont
parfois expédiés sous forme de lettres ouvertes aux deux extrémités et affranchies
à 5 centimes et en même temps ces objets ont leurs plis scellés au verso par un
pain à cacheter, un papier gommé ou par d'autres procédés. /

Ces objets avaient été jusqu'à présent considérés comme expédiés en contra-
vention à l'article 9 de la loi du a5 juin i856 et ils donnaient lieu aux constata-
tions et procès-verbaux prévus par celte loi.

A l'avenir, suivant l'avis du Conseil d'Ktat dont, ci-après copie, les objets ex-
pédiés en cette forme devront, être seulement considérés comme des lettres in-
suffisamment affranchies et être surtaxés, en conséquence, au tarif des lettres
ordinaires non affran: h'es, sous déduction de la valeur des timbres-poste em-
ployés (article 4 de la loi du 2.4 août 1871).

Les agents sont invités à faire l'application exacte de ces dispositions.

Extrait du registre des délibérations du Conseil d'Etal.

SÉANCE DU 16 JUIN l885.

AVIS.
La section des Finances, des Postes et Télégraphes, de la Guerre, de la

Marine et des Colonies du Conseil d'Etat, consultée par M. le Ministre des postes
et des télégraphes,

Sur l'interprétation des articles 6 et 7 de la loi du 6 avril 1878;
Vu l'article 5 de l'arrêté du 27 prairial an ix;
Vu l'article 22 de la loi du 22 juin i854;

•Vu l'article 9 de la loi du 25 juin i856;
Vu la loi du 6 avril 1878;
Vu la dépêche du Ministre des postes et des télégraphes en date du i5 mai

i885;
Considérant que l'article 7 de la loi du 6 avril 1878 stipule que les imprimés

énuniérés dans l'article 6 de la même loi peuvent être expédiés snus forme de
lettres ou sous enveloppesde manière qu'ils soient facilement vérifiés; que cette
disposilion diit être entendue en ce sens que les imprimés sous forme de lettres
ne doivent pas être fermés par l'expéditeur pour être admis au bénéfice de la
taxe réduite; que cette interprétation est conforme à l'opini m exprimée dans
l'exposé des motifs et dans le rapport fait, à la Chambre des députés;

Considérant que l'on ne saurait considérer comme lettre ouverte la lettre
jointe à la dépêche susvisée d.

1. M. le Ministre des postes et des télégraphes;
qu'en effet, la vérification complète de cette lettre ne peut se f lire qu'à la con-
dition de briser le pain à cacheter qui la ferme; que l'Administration ne serait
pas fondée à requérir l'application des pénalités fixées par l'arrêté du 27 prairial
an ix et des lois des 22 juin 185\ et du 25 juin i856, alors que l'expéditeur, en
ne remplissant pas la condtion essentielle pour que le tarif réduit soit appli-
cable, a, par-là même, manifesté l'intention de supporter la taxe établie pour les
lettres ordinaires;
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Cpnsidéran^qu'àla vérité, le fait d'affranchir d'un timbre de 5 centimes, une
lettre fermée mii a l'apparence d'une circulaire imprimée a évidemmentpour
but de frauder le Trésor et de tromper les agents chargés de la vérification,
mais qu'aucun texte de loi ne prévoit et ne réprime ce genre de fraude; que le
seul moyen dont puisse disposer l'Administration des postes est de refuser les
avantages de la taxe réduite aux imprimés présentés dans la même forme que la
lettre jointe au dossier, qu'elle avait par tolérance laissé circuler avec l'affran-
chissementfixé par la loi du 6 avril 1878 ; «

Est d'avis : qu'il y a lieu de répondre dans le sens des observations qui pré-
cèdent à la question posée par M. le Ministre des postes et télégraphes.

DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D'ÉPARGNE.

Tableau des opérations effectuées pendant le mois de juin 1885.

Versements reçus de 74,11/1 déposants, dont i4,6g5 nouveaux.... 8,773,178'©S"
Remboursements à 22,689 déposants, dont 5,232

pour solde 5,700,362r 49" j
Rentes achetées à 117 déposantspour un capital > 5,84,1,149 94

de 140,787 45 )

EXCÈDENT de recettes 2,932,028 75

Nombre de comptes existant au 3o juin i885 : 631,039.

DIRECTION DU PERSONNEL.

Promotions et nominations dansl'Ordre national de la Légion d'honneur.

Par décret en date du 7 juillet i885, le Président de la République, sur la ipro-
position du Ministre des postes et des télégraphes, vu la déclaration du Conseil de
l'Ordre, en date du 6 juillet i885, a promu et nommé dans l'Ordre de la légion d'hon-
neur,

AU GRADE D'OFFICIER :

M. Esehbaecber (Louis-Emile), chefde bureau à l'Administration centrale, a été
chargé de plusieurs missions à l'étranger; 32 ans de services, dont 5 en Algérie.Che-

valier du 8 décembre 11870.

AU GRADE DE CHEVALIERt

M. Berthelin (Antoine-Louis), inspecteur du contrôle; 35 ans de services.

M. IUgnl (Alphonse), inspecteur-ingénieur des télégraphes à Toulouse; 33 ans de
services.

M. Gauthier (Marie-Joseph-Adoîphe), directeur des postes et des télégraphes du
département des Basses-Alpes, à Ligne; 35 ans de services.

M. Valerj ( César-Simon), directeur des postes «t des télégraphes du département
du Var, à Draguigaan; 34 ans de services.

M. Étenanrd(Jean-Al'red), directeur des postes et des télégraphes du département
de Lot-et-Garonne, à Agent ; 32 ans de services.

M. Ctobin (Edmond), directeur des postes et des télégraphes du département du
Cher, à Bourges; 2 5 ans de services.
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M. Lambert (Désiré-Jules), inspecteur principal des postes, à Paris; 3a ans de

services.

M. Dnpuy (Alexis-Antoine), chef de section au dépôt du matériel, à Paris; 35 ans
de services.

M. Cotte (Louis-Gustave), receveur principal des postes et des télégraphes, à Va-;
lence; 38 ans de services.

M. Bavillcy (Edouard), chef du service télégraphique de la Présidence de la Répu-
blique; 2 3 ans de services. Services exceptionnels.

Par décret en date du 7 juillet i885, le Président de la République française, sur
la proposition du Ministre de la guerre, a nommé dans l'ordre national de la Légion
d'honneur :

AU GRADE DE CHEVALIER :

M. ttlangora de la Lande (Albert-Charles), inspecteur des postes et des télégra-
phes à Rouen, sous-directeur de la télégraphie militaire; 3i ans de services, 2 canv
pagnes.

IMPRIMERIE NATIONALE. — Juillet i885.




	DECRET portant fixation des taxes et conditions applicables dans le service colonial aux colis postaux provenant ou à destination de l'Espagne
	ARRETE portant suppressions et modifications de franchises postales et télégraphiques
	INSTRUCTION n° 331. - Recommandations relatives à la clôture de l'exercice 1884
	ADDITIONS et modifications à divers documents de service
	NOTIFICATIONS concernant le service télégraphique international
	TIMBRES-POSTE spéciaux pour les bureaux français en Turquie
	FRANCHISE postale des agents consulaires et diplomatiques de France à l'étranger
	OBJETS assimilés à la correspondance de service
	PUBLICATION du 88e supplément au Manuel des franchises
	MANDATS-POSTE avec l'Egypte
	MANDATS avec le Japon
	SERVICE des paquebots de la ligne de Liverpool aux côtes occidentales d'Afrique
	MOUVEMENTS de paquebots-poste français
	JURISPRUDENCE des cours et tribunaux
	TABLEAU des opérations effectuées par le service de la Caisse d'épargne pendant le mois de juin 1885
	NOMINATIONS et promotions dans l'Ordre national de la Légion d'honneur

